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ARTICLE 19 BIS

Après l’alinéa 51, insérer l’alinéa suivant :

« Il crée une plateforme des contre-discours pour cantonner la haine proposant des bonnes pratiques 
anti-haine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de créer une plateforme en ligne qui recense des bonnes pratiques anti-
haine. Le but étant de faciliter l’accès aux outils du contre-discours et réunir les associations 
œuvrant dans des domaines différents afin de lutter contre la haine en ligne de façon incitative.


